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La France a un nouveau Président de la
République. Souhaitons bonne chance à
Nicolas Sarkozy, désormais Président de tous
les Français et souhaitons bonne chance à la
France pour tenir son rang et retrouver le che-
min du plein emploi. 

Demain, une  Assemblée nationale renouvelée
parlera au nom du peuple tout entier dans sa
diversité et son unité. Que nos représentants
restent pendant cinq ans à la fois fidèles à leurs
engagements et à leur mission première de
contrôle vigilant du pouvoir exécutif. Qu’ils
votent de bonnes lois et qu’ils incitent aux
meilleurs projets. 

Aujourd’hui, à Aiguillon, la majorité du
Conseil municipal a une nouvelle fois encore, à
l’occasion du vote du budget, affirmé qu’elle
respectait scrupuleusement ses engagements.
Le Conseil municipal a donc adopté un budget
équilibré et sans la moindre proposition d’aug-
mentation des impôts locaux. Alors que la
grande majorité des collectivités  locales
a été contrainte d’aggraver la pression
fiscale, Aiguillon poursuit dans la voie
tracée et respectée depuis 1995 : rétablir
les finances publiques, contenir l’impôt,
réduire la dette et relancer l’investisse-
ment. Tous les engagements ont été
tenus.

Nos finances aujourd’hui sont saines. En
valeur relative la pression fiscale a diminué.
L’endettement a reculé. L’investissement est
reparti avec toujours les mêmes priorités. 
D’abord la jeunesse, avec la culture et l’éduca-
tion. Après la médiathèque, la rénovation de
notre école Marcel-Pagnol, voilà la construction
d’une nouvelle crèche sans compter l’effet conti-
nu en direction du fonctionnement de nos écoles
et de toutes les associations qui concourent sans
cesse à recoudre le tissu social. Est-ce vraiment
un hasard si notre lycée Stendhal occupe
un si beau rang dans le classement dépar-
temental et 234ème au niveau national sur
plus de 1 600 ! 

L’emploi ensuite. Nous continuons à accom-
pagner les entreprises artisanales, commercia-
les, industrielles et agricoles de notre commune
qui, comme vous le savez, sont confrontées à de
grands défis. Pour mieux soutenir l’emploi, une
nouvelle ANPE sera construite au service de
toute la population du centre du département. 

La rénovation urbaine enfin. La modernisa-
tion de nos voies sera poursuivie et dans les pro-
chaines semaines c’est la rue Jules Ferry qui sera
entièrement refaite et mise à sens unique avec des
travaux qui se poursuivront jusqu’à la rue
Pasteur. Restera la réfection des trottoirs et je sais
combien cela est attendu ! Plus de 120 000 euros
leur seront consacrés et ce ne sera qu’un début. 

La ville bouge et surtout elle s’embellit. Elle
a remporté la première place au concours
départemental des villes fleuries. Ce n’est que
justice et c’est un juste hommage à la grande
qualité du travail de nos services techniques que
certains critiquent mais que beaucoup nous
envient. Au moment où M. Lacrampe et Mme
Dumont s’apprêtent à nous quitter pour une lon-
gue et heureuse retraite, il convenait à travers
eux de saluer l’ensemble des personnels tech-
niques et administratifs de notre cité ducale. 

Pierre POLIVKA
Maire d’Aiguillon
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Et la vie municipale continue...



Pour nos jeunes : 
une convention entre le Centre de loisirs 
et la réserve de la Mazière.
La Mairie a signé une convention avec la SEPANLOG qui gère la Réserve natu-
relle de La Mazière, près de Tonneins. Il s'agit d'un projet pédagogique por-
tant sur des activités de type découverte et recherche sur le plan environne-
mental.
Comme chacun sait, cette magnifique réalisation, située sur la commune de
Villeton, est due à M. Alain Dal Molin, cet Aiguillonnais dont nul n'ignore
l'engagement de toute sa vie en faveur de la préservation de la nature.
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Rue Thiers, des commerces rénovés !
Une grand coup de chapeau au dynamisme de nos commercants
M. Varao et M. Latour qui en changeant leurs boutiques de place,
ont fait peau neuve et rendu leurs commerces plus attrayants.

Une réserve zoologique 
et botanique exceptionnelle
Le site de La Mazière repose sur une ancienne boucle de la Garonne,
comme il y en avait également à Brax. A la faveur de grosses crues, le fleu-
ve ayant pris son cours actuel, plus direct, ces anciennes boucles sont res-
tées, laissant des plans d'eau marécageux en forme de croissant de lune.
Depuis le XIXè siècle, les hommes ont lutté pour assécher ces marais,
dévoreurs d'espace agricole, et accusés de provoquer des fièvres. C'est
ainsi que celui de Brax a disparu. Mais ces marais constituent par ailleurs
une réserve zoologique et botanique absolument exceptionnelle. D'où
l'intérêt de la sauvegarde, puis de la mise en valeur, entreprises par Alain
Dal Molin et toute l'équipe qui travaille sur le site.  

Photos : Studio Christian



De  nouvelles dénominations de rues 
dans notre ville.
Outre la "rue de l'abbé Pierre", d'autres voies de notre ville vont également porter une dénomination afin de simplifier la distribution du courrier.
Ainsi seront nommés :
-"Chemin de Larousse", la VC n° 38 comprise entre le CD 278 et la VC N° 34.
-"Chemin de Montazet" la VC n° 34 jusqu'à la limite du lotissement "Les Terrasses du Chey".
-"Chemin de la Cibadère" la VC n° 35 à partir du panneau de fin d'agglomération de la rue Marcel-Prévost jusqu'à l'intersection avec la VC n° 22.
-"Chemin Lucien Michard" l'ancienne rue portant le nom de ce champion cycliste qui passa la fin de sa vie à Aiguillon.
-"Impasse du Chey" pour la voie de desserte du lotissement "Les Terrasses du Chey".

Une "rue de l'abbé Pierre" à
Aiguillon 
Ainsi que cela a été voté par la majo-
rité du Conseil Municipal, Aiguillon
donnera le nom de l'abbé Pierre à la
rue qui mène de la rue Anatole
France à la rue Saint-Maur. Cette rue,
proche du Centre Archéologique,
conduira à la nouvelle crèche.   
Notre ville a tenu ainsi à rendre hom-
mage à celui qui fut l'infatigable
défenseur des déshérités tout au long
de la 2ème moitié du XXè siècle.
L'abbé Pierre, qui nous a récemment
quittés, était un des Français les plus
populaires de notre temps.

Un clin d'oeil à notre passé
Mine de rien, le choix de la municipalité était également
un clin d'oeil à notre passé. Le XVIIème siècle eut déjà
son "abbé Pierre" en la personne de Saint-Vincent-de-Paul
qui, lui aussi, voua  sa vie  au soulagement des misères :
galériens, affamés, enfants abandonnés... Certes, celui
que ses contemporains appelaient "M.Vincent" fut un
homme du sud-ouest, un paysan landais, né près de Dax.
Mais ce que l'on sait moins, c'est que sa principale col-
laboratrice et bienfaitrice fut Marie-Madeleine de
Combalet, première duchesse d'Aiguillon. Ensemble, sol-
licitant les riches, qui vendirent pour eux vaisselle et
bijoux, grâce aux bouchers et boulangers de Paris, ils
instituèrent des "Restos du Coeur", où les plus démunis
purent venir trouver nourriture et chaleur humaine. Pour
cela, la duchesse d'Aiguillon mit à la disposition des pau-
vres son palais du Petit-Luxembourg. 
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Visite des
malades et des
personnes âgées :
on demande des
bénévoles !
Une association "Visite des Malades dans les
Etablissements Hospitaliers" (VMEH) s’est créée à
Aiguillon, rejoignant 80 autres associations départe-
mentales au niveau national. 
C’est un mouvement apolitique, non confessionnel,
ouvert à tous ceux qui veulent répondre à la solitude
des personnes hospitalisées. 
Les membres de l’association se donnent pour mis-
sion d’aller rencontrer ces malades, mais aussi les
personnes âgées placéees en maison de retraite. Par
ce bénévolat, et grâce à des visites régulières, l’asso-
ciation apporte un soutien moral  et un surplus de
chaleur humaine. 
Si vous désirez vous aussi consacrer une demi-jour-
née par semaine à ces rencontres, contactez Madame
Christiane Morizet, au 05 53 83 84 69 62 (association
VMEH d’Aiguillon).
Des bénévoles sur le secteur d’Aiguillon et de Port-
Sainte-Marie, seront les bienvenus.  
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La cité ducale n'était déjà pas peu fière d'accueillir pour la 2è
année consécutive le gala où se déroule l'élection de Miss Lot-
et-Garonne. On sait que ces festivités, qui se déroulèrent à
Nicole pendant dix ans, sont désormais l'apanage d'Aiguillon,
grâce au Syndicat d'Initiative, à sa tonique présidente
Henriette Lasserre, et à toute son équipe d'infatigables béné-
voles.
Toute la ville se mobilisa donc pour organiser le gala, et
notamment les commerçants qui participent au défilé de
mode. Première fierté.
La 2ème, et non la moindre, on en conviendra, c'est la dési-
gnation au titre de Miss Lot-et-Garonne 2007 d'une (très)

jolie Aiguillonnaise de 22 ans, Laura Blancheton.
Une Aiguillonnaise vraie de vraie. Sa maman, Dominique
Galluzzo, a quitté son Port-Sainte-Marie natal à quinze ans
pour entrer en seconde au lycée Stendhal en 1976. Depuis,
elle n'a pas quitté Aiguillon, où elle est l'une des dynamiques
forces vives de Cinéma Confluent.
Quant à sa fille Laura, aujourd'hui employée au Crédit
Agricole, elle a suivi toute sa scolarité primaire et secondaire
dans notre ville.
Très émue, Dominique a dit : "Ma fille est la plus belle !" Ce
n'est pas nous qui allons la contredire.
Bravo Laura, et tous nos voeux vers le podium de Miss France !

Pierre Polivka
en compagnie de Marouane Chamakh

et Daniel Dubroca
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Deux Aiguillonnais vedettes d'une émission
de la chaîne M6
Tibert Tizon est issu d’une vieille
famille aiguillonnaise. Son épouse,
Nicole est originaire de Buzet. Ces
deux enfants du pays ont néan-
moins longtemps vécu à travers le
monde pour des raisons profes-
sionnelles : Tibert fut pendant dix
ans gestionnaire d’un collège de La Désirade, une petite île des Antilles. Puis,
heureux comme Ulysse après leurs longs voyages, ils sont revenus depuis deux
ans au pays natal, et vivent désormais à Aiguillon.
Mais le démon de l’aventure et le désir de bourlinguer coulent toujours dans
leurs veines. Apprenant le projet d’émission " Pékin Express ", ils s’inscrivent,
bien décidés à ne pas manquer la grande aventure de leur vie.
Car, dans ce réality show, c’est bien d’aventure qu’il s’agit, puisque l’enjeu était
de parcourir la Chine " à la débrouille " avec seulement un euro par jour. Plus
qu’une aventure: une épreuve. Mais pour ce couple de retraités, tout deux épris
de sport, de démarche et de randonnées avec sac au dos, la jeunesse est tou-
jours là. L’expédition a duré quarante-cinq jours, et leur exploit, relaté chaque
semaine par la télévision, relayé par la plupart des médias, à tenu la France en
haleine.
Merci Nicole et Tibert : à Aiguillon, nous sommes tous fiers de vous, et vous fai-
tes honneur à notre ville !

Élection de Miss Lot-et-Garonne :
la double fierté d'Aiguillon

Photo : Studio Christian



Le Carnaval d'Aiguillon
Cette année encore, le carnaval d’Aiguillon, avec son défilé de chars, a été une grande réussite. Saluons tous ceux qui se sont
impliqués dans sa magnifique réalisation. (photos Studio Christian)
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Ceux qui assistèrent au gala de l'école de musique du
Confluent ont eu droit à une sacrée soirée de variétés, avec
des musiciens qui ne s'économisent guère, et donnent le
meilleur d'eux-mêmes, quelle que soit l'heure tardive.
Soirée variée donc, où tous les instruments (piano, saxo, flûte,
accordéon, clarinette, guitares, violon, trompette, batterie...)
étaient représentés, mais aussi tous les genres : chant, danse
flamenco avec la compagnie Vida Flamenca, et même quelques
moments où s'apaisaient les décibels avec les guitares, deux
duos de violons (Bartok, Dvorak), ou des flûtes jouant du
Schumann. Il y en eut ainsi pour tous les goûts et la salle
conquise n'a pas ménagé ses applaudissements.

Un grand moment d'émotion à la fin, lorsque A. Paraillous,
le président de l'école de musique, après avoir félicité et
remercié chacun, a annoncé que Mme Pierrette Dumont,
secrétaire générale de la Mairie, et qui avait été à titre béné-
vole la cheville ouvrière de l'association, allait cesser ses
activités pour cause de retraite. Après des remerciements
chaleureux, il lui remit un bouquet de fleurs, tandis que, très
ému, le directeur pédagogique Philippe Cazes, lui offrait à
son tour un bouquet au nom des professeurs en l'assurant de
la reconnaissance de tous.
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Gala de l'école de musique du Confluent

La "Foire" du 20 Mars
Comme chaque année, les manèges sont venus nombreux
à l’occasion de la traditionnelle fête du 20 mars. Certes ils
représentent un encombrement dans la ville, perturbant
la circulation et le stationnement. Mais c’est une animation
à laquelle nos enfants sont très attachés, et de génération
en génération, ils sont toujours heureux de retrouver ce
"ludo-Park" annuel ".

La fidélité des forains à notre ville témoigne d’ailleurs du
succès qu’ils y rencontrent. 

A leur manière, ils continuent  à faire vivre  cette foire du 20
mars, pour laquelle nos grands-parents venaient parfois de
très loin (et à pied) : une foire dont les origines remontent
au Moyen Age, au temps où la cité était une bastide.

Photo : Studio Christian

Photo : Studio Christian
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La samedi 16 juin, le CAM organise une sortie sur la jour-
née pour les amateurs de jardins ou les accrocs à la pein-
ture. Le Matin à 9h départ pour Giroussens dans le Tarn,
visite d’un jardin exceptionnel de 35000m2 avec serre
exotique, (pique nique à l’abri). L’après midi deux grou-
pes seront formés : le premier visitera la cathédrale
Sainte Cécile à Albi, le plus beau monument de brique au

monde, les jardins du Palais de la Berbie puis promena-
de en gabare sur le Tarn pour admirer Albi depuis la
rivière. L’autre groupe visitera la cathédrale, les jardins
du palais et le musée Toulouse-Lautrec. 
(30€ par personne) 
Renseignements 05.53.88.16.45. Jacky Langlais.

Le CAM vous emmène "au vert"

Aiguillon info

Promenade en gabare sur le Tarn. Photo : Studio Christian

" La plage d’Aiguillon " vue par le peintre
agenais Joseph Raumann 
(1908-1999). L’exposition sera ouverte le
dimanche 24 juin de 14h30 à 18h puis du
lundi au vendredi de 14h30 à 18h jus-
qu’au 11 juillet inclus.

Exposition des tableaux de la mairie
au musée Raoul-Dastrac
Du 23 juin au 11 juillet , à l’occasion de la présentation de la collection des tableaux appartenant à la ville d’Aiguillon au
musée Dastrac , un hommage sera également rendu à nos grands peintres aiguillonnais : Fernand Sabatté (1874-1940),
Raoul Dastrac (1891-1969), Louis Lamarque (1912-1991).
Un vin d’honneur est offert à tous les Aiguillonnais le samedi 23 juin à 11h30 au musée Dastrac -venez nombreux-.
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Depuis le 6 mai dernier, jour de son élection à la présiden-
ce de la République, Nicolas Sarkozy est aussi... chanoine
de l'abbaye de Clairac !
A vrai dire, il n'est pas le premier président de la
République à porter ce titre : celui-ci est en effet dévolu
aux chefs d'Etat français depuis Henri IV, à la suite des

accords de Latran signés en 1604 avec le Pape.
Tous les rois suivants, les deux empereurs Napoléon Ier et
Napoléon III, et tous les présidents de la République sans
exception -même les plus anticléricaux, et il y en eut !- ont
continué à porter le titre : "Chanoine de St Jean de Latran
et de l'abbaye de Clairac".

Aujourd’hui, les greffes d’organes sont devenues monnaie
courante, ou presque.
Les grands hôpitaux savent pratiquer des greffes du cœur, du
poumon, du rein. Des membres sectionnés aussi. Mais cette
pratique, extrêmement délicate, relativement récente, fait
appel à des compétences et à des technologies de premier
ordre. On se souvient de l’émoi provoqué jadis par la premiè-
re greffe du cœur au Cap, en Afrique du Sud, par le professeur
Barnard.
Nul ne fit grand bruit, pourtant, quelques années plus tôt, à
propos de la greffe d’un bras réalisé par deux chirurgiens
d’une petite clinique privée de Tonneins, le docteur Moussu et
le docteur Salesse.
Régis Faure, alors âgé de dix-huit ans, travaillait, comme son
frère Roland, dans l’atelier familial de menuiserie, lorsque le

fer d’une toupie éclata et lui sectionna le bras qui ne tenait
plus que par un lambeau de peau. Les deux chirurgiens ton-
neinquais, avec une audace incroyable, armés de leur bon
sens et de leur savoir-faire, tentèrent le tout pour le tout, et
pratiquèrent une audacieuse greffe.
Et l’opération réussit ! Le patient n’eut à déplorer qu’une
nécrose localisée qui entraîna l’ablation de deux doigts, mais
grâce à cet exploit, il put mener une vie normale ; conduire,
écrire, et mener la profession de dessinateur industriel dans la
région bordelaise.
Ni presse, ni télévision ne vinrent applaudir. Les deux chirur-
giens se firent même sermonner par les mandarins de la pro-
fession pour le risque qu’ils avaient encouru. Ce n’est qu’en
1962 que l’Académie de chirurgie relata le fait en s’inclinant
devant l’audace et l’habileté de ceux qui l’avaient réalisé.

Nicolas Sarkozy, chanoine de Clairac

Un Aiguillonnais 1er au monde greffé du bras en 1960 !
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Il y a 370 ans, Corneille publiait le Cid et
dédiait sa pièce à la Duchesse d'Aiguillon

9Aiguillon info
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Fin décembre 1636, Corneille, qui
a tout juste  30 ans et qui n'a
connu jusque là que des succès
d'estime au théâtre, rencontre une
gloire triomphale en faisant jouer
Le Cid.  Des milliers de specta-
teurs se bousculent pour voir le
spectacle : "Tout Paris pour
Chimène a les yeux de Rodrigue",
écrit Boileau.
Corneille, qui n'est pas riche, pro-
fite de l'engoument pour publier
le texte et multiplier ainsi les
bénéfices.  La première édition
parut le 23 mars 1637.  Depuis, il
s'est rarement passé une année
sans que la pièce soit à l'affiche
quelque part.  Les amateurs de
théâtre n'ont jamais oublié la
prestation de Gérard Philippe, à
Avignon, dans les années 50, avec
le mythique TNP de Jean Vilar.

Pendant plusieurs générations, la
pièce fut obligatoirement au pro-
gramme de la classe de 4ème, et
tous les collègiens connaissaient
par coeur les stances de Rodrigue,
les imprécations de Don Diègue
("O rage, ô désespoir, ô vieillesse
ennemie..."), et certains vers de
Chimène qui comptent parmi les
plus beaux de la langue française :
"Je cherche le silence et la nuit
pour pleurer..." 
Ce que l'on sait moins, ou que l'on
a davantage oublié, c'est que  Le
Cid a été dédié à Mme de
Combalet, première duchesse
d'Aiguillon, et que la longue dédi-
cace d'une page entière est en
tête, depuis, de toutes les éditions
qui se sont succédé (Mais qui lit
les préfaces et les dédicaces?...)

Richelieu éprouvait une affection particulière (très particu-
lière, assuraient les très mauvaises langues...) pour sa très
jolie nièce, Marie-Madeleine de Combalet. Soucieux de lui
léguer fortune et position, il racheta pour elle la duché-pai-
rie d'Aiguillon, et  par brevet signé de Louis XIII, la belle
veuve devint duchesse d'Aiguillon, et pair de France.
Lors de la représentation du Cid, la duchesse s'était mon-
trée enthousiaste pour la pièce.  Richelieu, lui, avait été
beaucoup plus réservé : d'abord il se piquait d'être auteur

lui-même, et le succès des autres
avait le don de l'irriter ; ensuite la
pièce  contenait trois duels, alors
qu'il s'efforçait d'en interdire la
pratique ; enfin, Corneille faisait
de son héros, non pas le roi
Fernand, faible et indécis comme
l'était Louis XIII, mais Rodrigue,
un jeune seigneur fougueux qui ne
craint pas de se lancer dans un
combat décisif contre l'ennemi
sans même avertir le roi.  Tout
cela faisait beaucoup de raisons
pour irriter le cardinal.

Aussi Corneille eut-il l'idée astu-
cieuse de dédier Le Cid à Mme de
Combalet : elle avait aimé ostensi-
blement la pièce, et nul n'était
mieux placé qu'elle pour en plai-
der la cause auprès de son oncle.
"(...) Ce succès a passé mes plus
ambitieuses espérances, et m'a
surpris d'abord ; mais il a cessé
de m'étonner depuis que j'ai vu
la satisfaction que vous m'avez
témoignée quand il a paru
devant vous. (...) On ne peut
douter de ce que vaut une chose
qui a le bonheur de vous plaire :
le jugement que vous en faites
est la marque assurée de son
prix. (...) Aussi, Madame, si je
souhaite quelque durée pour cet
heureux effort de ma plume,  ce
n'est point pour apprendre mon
nom à la postérité, mais seule-
ment pour laisser des marques
éternelles de ce que je vous
dois."

Le Cid fut donc publié le 23 mars
1637, "chez Augustin Courbe,
imprimeur et libraire de

Monseigneur frère du Roy", avec la dédicace à Mme de
Combalet. Richelieu se contenta de chipoter en  soumettant
la publication à la toute jeune Académie Française qu'il
venait de créer. Pour plaire au cardinal, les Académiciens
chipotèrent à leur tour, trouvèrent que la pièce ne respec-
tait pas tout à fait les règles, offensait quelques bienséan-
ces, et autres broutilles...
Qu'importe, rien n'empêcha la postérité d'avoir  à jamais
pour Chimène et Rodrigue les yeux attendris de Marie-
Madeleine de Combalet,  duchesse d'Aiguillon.



La parole à l’opposition
Une occasion ratée ?
Les élections présidentielles sont achevées. Le résultat est
connu. Les Français se sont mobilisés de façon exceptionnel-
le, apportant la preuve qu’ils ne se désintéressent pas de la
vie politique.
Aiguillon a aussi connu une très forte participation lors de
cette élection, supérieure à la moyenne nationale. A partir de
ce constat, 
Nous qui avons toujours demandé davantage de démocratie
dans le fonctionnement municipal, de participation de tous
nos concitoyens aux grandes orientations de la commune
sommes déçus par la frilosité qui a conduit au processus
d’attribution du service de l’eau. Une consultation de tous
nos concitoyens était envisageable et elle aurait permis au
conseil municipal  de prendre une décision relevant d’un
très large consensus. Cette consultation n’a pas été organi-

sée, nous le regrettons. Pour autant, nous avons participé
activement au débat sur l’eau au sein du conseil municipal et
ne nous en cachons pas (pourquoi d’ailleurs ?) nous n’é-
tions pas unanimes au sein de notre groupe. P. Salane était,
par principe, contre l’affermage à une société privée du ser-
vice de l’eau et de l’assainissement. J. Beyret,  A. Castagnos et
J.F. Sauvaud ont voté pour.  Le contrat proposé à cette socié-
té sera plus court que le précédent (12 ans au lieu de 20),
Aiguillon ne paraît pas avoir la taille suffisante pour assurer
seule la gestion directe de ces services et cela aurait deman-
dé de lourds investissements à la commune, enfin l’avenir est
flou ; il faudra économiser la ressource, dans quel cadre
sera-t-elle gérée ? Commune, département, état ? Un contrat
à court terme paraissait … la moins mauvaise des solutions
d’attente.

A l'heure où ces lignes sont écrites, le contrat de l'eau et de
l'assainissement va être renouvelé à un grand groupe privé
(sans doute le même : Véolia) pour 12 ans, sans que les
Aiguillonnais aient leur mot à dire. Telle est la décision prise
par le maire et ses colistiers. Une reconduction d'une année
ou un contrat de trois ans par exemple aurait pu être envisa-
gé dans l'attente... On aurait pu espérer qu'en fin de mandat,
il n'engagea pas pour 12 ans la commune.
Ma proposition d'un véritable débat contradictoire avec des
personnes qualifiées compétentes -et bien entendu avec la
population- aurait permis d'agir au mieux des intérêts des
Aiguillonnais, et pas seulement dans l'intérêt d'un  groupe
qui n'a comme objectif principal, pour ne pas dire unique, la
recherche du profit maximum.
Toutes les études montrent que la gestion municipale est de
loin la plus favorable rapport qualité prix (des écarts de 20
à 3O%). C'est d'ailleurs le choix de plus en plus nombreux

que font les communes, quelles que soient leur taille. En
attendant, les consommateurs payent une ardoise de plus en
plus lourde et la qualité de l'eau demeure en deça des nor-
mes européennes.
L'intérêt financier est déjà souligné par l'étude de la DDAF,
qui confirme notre analyse. La gestion publique de l'eau :
remunicipalisation (avec personnels, locaux et véhicules
compris), coûterait moins chère de 52 000 euros par an
pour les Aiguillonnais.
Pour notre part, nous n'aurons de cesse de nous battre pour
obtenir la baisse du prix de l'eau, pour une gestion qui sorte
de l'opacité et retourne en régie municipale.

Sylvio Guingan, conseiller municipal communiste, 
pour la liste Ensemble pour le changement à Aiguillon

Groupe issu de la liste «Aiguillon 2001» Socialiste-Verts et Apparentés

Parti Communiste Français
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Naissances 
Belgout Ilhame
Besançon Inès
Bruel Flavie
Christol Chanys
Pagani Tristan
Valéra Rodrigues Béatriz

Mariages 
Bonamie Nathanaël / Richaud
Prescillia

Décès 
Boesso Anna Vve Rottari
Castéran Henriette Vve Cloputre
Chaboussou Evelyne
Chabrières Pierrette
Fornari Virgilo
Grafeille René
Joucla Mathilde Vve Delbrel
Kérourédan Henri
Lacassagne Iris
Laffargue Jean
Majou Marie-Louise Vve Asquié
Mazières Pierrette Vve Trincart

Mercier Philippe
Noly Denise
Poumayrol Jeanne Vve Richard
Pascutto Marie
Renon Jeannine Vve Molès
Tinchou Andrée Ep. Trilla
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Deux nouveaux cadres administratifs 
à la Mairie 
En remplacement des chefs de service qui vont partir en retraite, Mme Jeanne Jourdan occupera le poste de
Directrice Générale des Services de la commune et Mlle Eve Nembrini celui de la direction des services tech-
niques. Les générations du baby-boom partent à la retraite et elles sont remplacées.

Avant d’être nommée Directrice
Générale des Services de la com-
mune d’Aiguillon, Jeanne JOUR-
DAN occupait le poste de
Secrétaire général de la
Communauté de communes du
canton de Prayssas (4 335 habi-
tants), regroupant 10 communes
de ce secteur. 

Originaire du Tarn-et-Garonne, Jeanne Jourdan, attaché terri-
torial, est diplômée de l’Institut d’Etudes Politiques de
Bordeaux et titulaire d’un DESS de développement local.
Au cours des six années passées à la CDC de Prayssas, elle a
piloté l’organisation de la collectivité en cohérence avec les
orientations définies, et a mis en œuvre les projets politiques
visant au développement du territoire et des prestations envers
la population : structure d’hébergement pour personnes
âgées, Contrat Enfance, voirie, tourisme…
Jeanne Jourdan a 30 ans, est mariée et mère de deux enfants.

Eve NEMBRINI, 31 ans, est la
nouvelle responsable des servi-
ces techniques. 
Elle vient de la mairie de Fumel,
où elle était depuis 5 ans en
charge  du Service Urbanisme,
de l’entretien et de la sécurité
des bâtiments. 

Elle est née à Agen où elle réside actuellement. 
Ancienne élève du collège Joseph Chaumier et du lycée Bernard
Palissy, elle a fait ses études supérieures  à l’université de
l’Université de Toulouse-Le Mirail puis à l’université de Paris IV-
Sorbonne. Elle est titulaire du DESS Aménagement et
Urbanisme.

Eve NembriniJeanne Jourdan

Toutes nos félicitations à M. Alain Barbiero et aux Espaces Verts qui, cette année encore, ont fait preuve d’humour et d’imagina-
tion pour l’embellissement de notre cité. (Photos Ph. Lambert)

Ils donnent des couleurs à notre ville



Nom : ……………………………………………………….... Prénom : ……......……….….………………......

Date de naissance :……………………………………......….Tél. : ….....………………….……………………

+ de 65 ans + de 60 ans reconnus inaptes au travail Adultes handicapés

Adresse : ……………………………………………………….....……………….…………...........…………….

Coordonnées du Service intervenant à votre domicile :……..........................................................................

……………………………………………………………………………….………………...........……………..

Personne à prévenir en cas d’urgence :…………………………………....………..........………….………….

✂....................................................................................................................................................................................................

COUPON D’INSCRIPTION AU REGISTRE
à retourner au CCAS, Place du XIV juillet à Aiguillon.

Canicule
Aux termes du Décret n°2004-926 pris en application de l’article L. 121-6-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le
Maire est tenu d’instituer, au sein sa commune, un REGISTRE nominatif des administrés vivant à leur domicile, qui cons-
titue un repérage des :

- personnes âgées de plus de 65 ans,
- personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail,
- adultes handicapés.

La finalité exclusive de ce REGISTRE est de permettre l’intervention ciblée des Services Sanitaires et Sociaux en
cas de déclenchement du Plan d’alerte et d’urgence qui dépend du Préfet.

À cet effet, vous pouvez, si vous le souhaitez, vous faire recenser par le biais du coupon-réponse que vous trouverez ci-des-
sous, ou par téléphone, auprès du CCAS qui est à votre écoute, au :  05 53 79 82 04 - 05 53 79 82 05. 

Il s’agit d’une démarche d’inscription volontaire et que votre déclaration est facultative et demeurera confidentielle.


